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PROCÈS-VERBAL de la réunion du conseil d’administration de la société Circuit 
international de Canot à Glace inc., tenue le jeudi 11 janvier 2007 à 18h au bureau 
du Carnaval de Québec (290, rue Joly, Qc).. 

Sont présents lors de cette rencontre : 
Les administrateurs : 
Anie Harvey, présidente (représentant la Grande Traversée Casino de Charlevoix) 
Pierre de Savoye, vice-président (représentant La course de la banquise Portneuf)  
Guy Boissinot, administrateur substitut de Jean Pelletier(représentant La course en 

canot du Carnaval) 
François Larochelle, administrateur substitut de Alain Dagneault (représentant 

l’ACCGQ dont il est le président) 
Les observateurs : 
Éric Boudreau, délégué de la course du Grand Défi des Glaces 
Nathalie Dufour, administratrice de l’ACCGQ 
Richard Moore, commissaire à l’inspection pour le CICG 
Yves La Roche, président d’honneur du CICG 
Jean-François Lachance, président des Embarcations 4 saisons 

ORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de la rencontre 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès verbal de la rencontre du 18 décembre 2006 
4. Suivi de la rencontre du 18 décembre 2006 : 

4.1. UMA 17  
4.2. Couverture médias, et conférence de presse : Mélanie Pageau 
4.3. Formulaire d’inspection unique, registraire aux courses, commissaire 

d’inspection, poids des canots, sifflet départ et arrivée de l’organisation 
de Portneuf, etc… 

4.4. Suivi des demandes de rencontres avec CGI, Caisse Desjardins, etc.. 
4.5. Compte rendu des inscriptions aux courses 
4.6. Gala des Glaces : suivi de la salle réservée, contenu, tirages, toile, etc. 

5. Varia 
6. Date de la prochaine rencontre 
7. Levée de la réunion 
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La réunion débute à 18h10 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

2. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Monsieur Pierre de Savoye 
appuyé par François Larochelle, en modifiant le point 4 pour débuter par UMA, 
et en laissant le varia ouvert.  Adopté. 

3. Adoption du procès verbal de la rencontre du 05 décembre 2006 
L’adoption du procès verbal de la rencontre du 18 décembre 2006 est 
proposée par François Larochelle, appuyé par Pierre de Savoye. Adopté. 

4. Suivi de la rencontre du 11 novembre 2006 : 
UMA 17 : 
Le c.a rencontre Jean-François Lachance, président des Embarcations 4 
saisons, et canotier d’expérience. Comme à la dernière rencontre du c.a (soit 
le 18 décembre 2006), les administrateurs désiraient avoir plus d’infos 
concernant les attentes de M.Lachance face à la présence de ses 
embarcations à chacune des compétitions, ce dernier expose ses demandes. 
Il explique que la sécurité des canots et canotiers est un point très important 
pour lui et qu’il en fait son cheval de bataille. Ses contacts auprès de 
Transports Canada le lui confirment sans cesse. Il profite de l’occasion pour 
souligner son intérêt aux membres de l’ACCGQ présents pour en savoir plus 
sur le travail qui a été fait sur le point sécurité depuis le changement de 
direction.  
La présence de ses embarcations sur les sites des courses est gagnée, nous 
pouvons compter sur son soutien, mais par contre, il aimerait en échange 
profiter de la meilleure visibilité que l’on peut lui offrir : logos sur les sites 
internet des compétitions et sur celui du canot à glace et du CICG avec hyper 
lien et photos de ses embarcations, mention de sa participation dans les 
communiqués de presse, hébergement gratuit lors des compétitions, mentions 
verbales lors de l’animation des courses, etc…, ce qui équivaut à environ 
$1,500 de visibilité commanditée. 
Les administrateurs sont conscients de l’importance des UMA 17 aux 
différentes compétitions, et s’engagent à faire le suivi dans chacune des 
organisations. 
Aussi, M. Lachance aimerait que, lors des courses, il puisse profiter de la 
présence des canotiers substituts qui ne courent pas afin de les embarquer 
dans les UMA pour la sécurité. Tous s’entendent que lors des enregistrements 
des équipes aux courses, les bénévoles s’informent si les équipes possèdent 
des substituts présents et qu’ils puissent donner leur nom à Jean-François, ce 
dernier pouvant même assister à l’enregistrement et choisir lui-même ses 
canotiers. 
Aussi, afin de les différencier lors des compétitions, un dossard sera remis à 
tout son équipage pour qu’ils puissent accéder aux différents sites sans 
problème. 
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Couverture médias, et conférence de presse : Mélanie Pageau 
 Mélanie Pageau présente son travail : plan de communications (clientèles 
visées, objectifs, stratégie, bilan des courses 2006, etc..). On parle d’axer sur 
le volet historique, par contre, les administrateurs s’entendent pour dire qu’ils 
savent d’où ils viennent, certes, mais ce qui est important pour faire connaître 
davantage le sport, c’est qu’il faut axer sur le fait que nous voulons montrer où 
on va… Donc, comme le sport a des athlètes vedettes du monde sportif autre 
du genre football, raid d’aventure, vélo, olympiens, et autres, il serait bien de 
miser sur ces personnes pour démontrer que ce n’est plus le côté folklorique 
qui prime et que l’entraînement en est un à l’année, et que tout cela demande 
énormément de préparation et de discipline, et que le canot est accessible à 
tous. 
On parle de Jean-Frédéric Tremblay, du Rouge et Or, de Benoit Tremblay, 
pour les raids d’aventure internationaux, de François Drolet, patineur de 
vitesse et olympien, et il est convenu de les inviter à la conférence de presse. 
Mélanie invite les organisateurs de course à faire un extra pour les VIP et 
commanditaires (de courses ou de canots) en faisant préparer pour eux 
spécialement une petite tente chauffée avec écran afin qu’ils se sentent un 
peu plus impliqués et qu’ils s’impliquent davantage… Tout dépendant des 
organisations, si les budgets le permettent bien évidemment. 
Elle mentionne également qu’il serait intéressant de faire une course des 
médias (4 canotiers + 1 média) avant les courses pour lancer la saison. Par 
contre, comme nous sommes très serré dans le temps pour le moment, cet 
idée est gardée pour l’an prochain, et nous pourrions profiter de la conférence 
de presse de cette année pour lancer l’idée aux médias afin qu’ils y pensent. 
Elle parle aussi d’un concours fait de par les sites, ou la radio, mais cette idée 
est également gardée pour l’an prochain. 
Mélanie explique ensuite le déroulement de la conférence de presse. Les 
organisateurs amèneront du matériel de canots pour installer sur la table, et 
leurs bannières. La pochette de presse contiendra le communiqué du CICG, le 
dépliant du CICG, une fiche technique avec quelques données physiques du 
canot à glace, les résultats de la Coupe des Glaces 2006 et une copie du DVD 
du Grand Défi des Glaces. 
Les administrateurs se déclarent fort satisfaits du travail de Mélanie. 
Formulaire d’inspection unique, registraire aux courses, commissaire 
d’inspection, poids des canots, sifflet départ et arrivée de l’organisation 
de Portneuf, etc… 
Le formulaire d’inspection unique a été fait par Alain Dagneault. François 
Larochelle a retravaillé le formulaire et Pierre de Savoye le finalisera, pour 
ensuite le transférer à tous les organisateurs, et aussi l’insérer sur les sites 
internets des courses. François Larochelle demande s’il y aurait possibilité de 
peser les canots à l’Isle-aux-Coudres car plusieurs demandes lui ont été faites 
dans ce sens. Anie Harvey l’informe que si le temps le lui permet (car le départ 
de la course est à 10h30 cette année) et que si la discipline des équipes est 
présente, oui cela sera possible. Éric Boudreau parle de faire l’achat de deux 
pesées de maison, et Jean-François Lachance offre d’en être le 
commanditaire officiel. Éric fera l’achat et fera également le suivi de la facture 
à Jean-François.  
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Quant au registraire des courses, l’ACCGQ s’engage à défrayer les coûts 
d’hébergement que cela nécessite pour ses déplacements. On parle d’une 
vingtaine de dollars. Nathalie Dufour fera le suivi auprès de l’ACCGQ sur ce 
point.  
Pour ce qui est du commissaire d’inspection, son travail est d’être présent tout 
au long de l’inspection des canots avec l’appui des bénévoles préposés pour 
l’inspection à chaque course. La pesée doit être surveillée, il devra donc avoir 
une attention particulière sur ce point, mais aussi et surtout au niveau de la 2e 
inspection des canots à la fin de la course. 
Comme la résolution portant le numéro 2006-10-31-1 mentionne «qu’une 
inspection de conformité en sécurité d’après course pour un ou des canots de 
chaque catégorie, choisis aléatoirement, incluant l’équipage (VFI), et qu’un 
manquement peut entraîner une disqualification de l’équipe fautive», les 
administrateurs du CICG ajoute à cela la sanction qui suit : 
Suite à l’inspection d’après course, advenant la non-conformité en regard de la 
résolution 2006-10-31-1, il y aura disqualification de l’équipe, l’inspection 
obligatoire à chaque course suivante, et s’il devait y avoir encore une non-
conformité, il y aura disqualification pour le reste de la saison.  Cette sanction 
a été proposée par Pierre de Savoye, appuyé par Guy Boissinot. Adopté. 
Quant au sifflet de Portneuf, Pierre de Savoye s’engage à en être le 
responsable pour toutes les courses, et en assure le transport. Ce système fait 
suite à la demande des canotiers d’uniformiser le signal de départ de chaque 
course. 
Compte rendu des inscriptions aux courses 
Le suivi des inscriptions aux courses est fait par Guy Boissinot : il a reçu à ce 
jour 30 inscriptions, dont deux tardives dont les coûts devraient être majorés 
mais le chèque ne l’indique pas, donc il faut effectuer le suivi auprès des 
équipes concernées, et il y aura très certainement d’autres équipes en retard, 
donc cela occasionne un problème de logistique auprès des imprimeries 
fabriquant la liste des équipes participantes aux courses, surtout pour la 
course de l’Isle-aux-Coudres, car il ne reste que 15 jours.  
Gala des Glaces : suivi de la salle réservée, contenu, tirages, toile, etc.  
Éric nous informe qu’il fera la réservation auprès de l’hôtel Palace pour le 
souper Gala, au coût de $38, taxes et service compris.  Il est proposé par 
Pierre de Savoye, appuyé par Guy Boissinot de procéder à la réservation de la 
salle de l’Hôtel Plaza pour le souper du Gala des Glaces qui aura lieu le 
dimanche 4 mars 2007, au coût de $38 par personne taxes et pourboire 
compris. Adopté 
Pour ce qui est du contenu du Gala, le dossier chemine normalement. 
Suivi des demandes de rencontres avec CGI, Caisse Desjardins, etc.. 
François Larochelle informe le c.a qu’il a fait une première approche auprès de 
CGI, et que l’ouverture est là. Comme nous sommes à quelques jours de faire 
la conférence de presse, il a proposé de commanditer la Coupe des Glaces, 
qui pourrait porter le nom de « Coupe des Glaces-CGI », au montant de $1000 
pour la première année, et ils ont une option pour la deuxième année pour 
mille de plus. Pierre de Savoye préparera une proposition écrite dans ce 
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contexte pour présentation par François Larochelle à la Coordonnatrice 
Communication de CGI et il négociera une entente. 
 
Pour ce qui est de Caisse Desjardins, le contact devait se faire auprès de 
Alain Dagneault et nous n’avons pas eu de retour. 

5. Varia 
Aucun point n’est ajouté au varia. 

6. Date de la prochaine rencontre :  
Lundi 19 février à 18h au bureau du Carnaval. 

7. Levée de la réunion :  
Il est proposé par Pierre de Savoye, appuyé par Guy Boissinot, de faire la 
levée de la rencontre à 21h10. 

 
 
 
 
 

_______________________ ________________________ 
Anie Harvey Pierre de Savoye 
Présidente Vice-président 
 
 


